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R E U N I O N  D E  L ’ A S S E M B L E E  G E N E R A L E  
D U  2 5  J U I N  2 0 0 9  

 
Date : 25 Juin 2009 
Lieu : LHVP 
           11 Rue Georges Eastman  
           75013 – PARIS  
 
Ordre du jour : 
- Rapport moral du Président 
- Rapport financier du trésorier 
- Rapport du commissaire aux comptes 
- Affectation des résultats 
- Budget prévisionnel 2009 
- Statut d'OSBL de l'association au 1er janvier 2009 
- Questions diverses 
 
§ OUVERTURE DE LA SEANCE A 10 H 00 : 

- Nombre de membres à jour de cotisation au 25 Juin 2009 : 80 
- 34 personnes étaient présentes ou représentées 

 
§ LE COMPTE RENDU DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 12 DECEMBRE 2008 est 

approuvé à l'unanimité. 
 
§ RAPPORT MORAL DU PRESIDENT GERARD SULMONT  
 

Deux points forts ont marqué l'année 2008 :  
- la reconnaissance de notre association par les pouvoirs publics, 
- la gestion des difficultés financières qui ont été cruciales. 

 
C'est la 23ème année du réseau, et la 13ème du R.N.S.A. 
 
Le rapport d'activité 2008 fait 13 pages, dont 6 consacrées aux activités scientifiques  ce 
qui est remarquable pour une structure non universitaire. Ces activités scientifiques 
rassemblent quantité de congrès, de publications et autres. 
 
Le réseau a fonctionné avec 75 capteurs. On a aussi insisté sur le développement du 
bulletin clinique. 
 
Nadine DUPUY a fait 5 stages de formation en 2008, ce qui est beaucoup. 
 
Le centre de coordination est réduit à 4 permanents dont 2 à temps partiel, et se partage 
l'analyse pollinique de beaucoup de sites chaque semaine. 
 
Pour les données institutionnelles, 2 Conseils Scientifiques, 2 Assemblées Générales et 3 
Conseils d'Administration se sont tenus dans les règles. 
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En conclusion, le R.N.S.A. s'impose aussi bien au niveau régional, national qu'européen, 
et ce sur le plan logistique comme sur le plan scientifique. 
Cela est dû au travail de chacun. 
 

§ RAPPORT DU TRESORIER 
Distribution du rapport du trésorier sur les opérations de l'exercice clos le 31/12/2008 : 

 
"Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire à l'effet de vous présenter notre 
rapport du trésorier et vous inviter à statuer sur ledit rapport et sur les comptes de 
l'exercice clos au 31 décembre 2008. 
  
Lors de l'assemblée, vous entendrez également la lecture des rapports du commissaire 
aux comptes. 
 
Les comptes qui vous sont présentés ont été établis en suivant les mêmes méthodes que 
lors de l'exercice précédent, dans le respect des dispositions du plan comptable et en 
observant les principes de prudence et de sincérité." 
 
I. ACTIVITE DE L’ASSOCIATION 
 
Situation de l’Association durant l'exercice : 
 
Nous vous rappelons, qu’en date du 4 juin 2007, l’Assemblée générale des adhérents 
avait approuvé l’apport partiel d’actif de la branche d’activité autonome relative à 
l’analyse des données pour les opérateurs relevant du domaine privé, à la société RNSA 
LABORATOIRE. Cet apport avait eu un effet rétroactif en date du 1er avril 2007. En 
contrepartie de cet apport, l’Association RNSA avait reçu 8700 parts sociales de 10 € de 
nominal de la société RNSA LABORATOIRE.  
 
En 2008, l’association RNSA s’est concentrée sur sa mission de santé publique et s’est 
efforcée à renoncer à toutes activités lucratives et honorer les critères liés aux 
Organismes Sans But Lucratif (OSBL). 
 
Evolution prévisible : 
 
A compter du 1er janvier 2009 sur pression du principal financeur public (la Direction 
Générale de la Santé), l’association remplit les conditions d’OSBL et, par conséquent, 
n’est plus soumise aux impôts commerciaux et à la TVA.  
 
Evénements importants survenus depuis la clôture : 
 
Aucun événement important qui serait de nature à modifier les comptes qui vous sont 
présentés n'est survenu depuis la clôture de l'exercice. 
 
II. PRESENTATION DES COMPTES ET AFFECTATION DU RESULTAT. 
  
Comptes de l'exercice : 
 
Les produits de l’Association se sont élevés à 584.730 € en 2008 contre 735.347 € en 
2007. Cette baisse provient essentiellement du transfert des missions du secteur privé au 
1er avril 2007.  
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Concernant les subventions, celles-ci se sont élevées à 383.259 € en 2008 contre 
322.005 € en 2007 et témoignent des efforts engagés par la direction de l’Association 
afin de financer au mieux les activités publiques. 
 
Les charges de fonctionnement (hors contributions volontaires) se sont élevées à 
590.788€  dont les plus importantes sont les suivantes : 
- sous-traitance et prestations de services : 24.004 €  
- frais de réunion et de déplacements :  43.340 € 
- frais de personnels centre de coordination : 166.889 € 
- frais de personnel (analystes polliniques) :   55.516€   
- prestations facturées des analystes : 112.031 € 
 
Résultats de l'exercice et proposition d'affectation : 
 
Le résultat de l'exercice se solde par une perte de 6 057  € que nous vous proposons 
d'affecter au compte Report à nouveau. 
 
Les membres de l'Assemblée Générale doivent procéder à deux votes sur l’approbation 
du rapport financier du trésorier et de l'expert comptable et sur l'affectation du résultat 
négatif de 6.057 Euros : 
 
L'évolution prévisible de l'association remplit les impératifs de l'OSBL. 
 
Le Trésorier, par délégation le Président  
 
 

Approbation du compte de résultat au 31/12/2008 de l'association R.N.S.A. : 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Les comptes de résultats au 31/12/2008 sont approuvés. 
 
Proposition d'affectation du résultat de l'exercice : 
 
Le trésorier propose l'affectation du résultat de – 6057 € sur le compte Report à 
nouveau. 
 
Approbation de l'affectation du déficit de - 6.057 € sur le compte Report à nouveau : 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 1 
L'affectation du compte Report à nouveau est approuvée. 
 
 

§ ACTIVITE DE LA FILIALE 
  
L’Association RNSA détient 100 % du capital de la société RNSA 
LABORATOIRE. 
 
Le chiffre d’affaire et résultat de l’EURL RNSA LABORATOIRE au 31 
décembre 2008 ont été respectivement de 294.682 euros et 32 262 euros. 
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§ BUDGET PREVISIONNEL 2009 DE L'ASSOCIATION R.N.S.A.  
 

Les ressources viennent de la D.G.S. et seront renouvelées. 
L'OSBL et l'EURL sont maintenant bien établis. 
Il ne devrait pas y avoir de surprise, le résultat sera vraisemblablement voisin de 0, mais le 
budget ne s'équilibrera que si le MEEDDAT verse les 125.000 Euros promis. 
 
Un tableau récapitulatif de tous les analystes a été fait.  
L'ensemble des analyses représente 175.000 Euros. De plus ce budget comporte les 
contributions volontaires qui s'élèvent à 400.000 € pour l'année.  

 
Depuis janvier 2009, les budgets prévisionnels et comptes d'exploitation de l'EURL et de 
l'OSBL sont intégralement séparés. 
 
Le MEEDDAT et la D.G.S. souhaitent devenir des participants plus actifs. Il faudrait 
donc, après modification des statuts, ajouter au Conseil d'Administration un collège 
institutionnel avec ou sans droit de vote. 
Il faudrait aussi ajouter un collège "Allergie" pour certaines associations comme la SFA, 
ATMO, APPA, asthme et allergie, ou FRAPNA. 
Avec ce type de statuts nous pourrons faire une demande de reconnaissance d'utilité 
publique, qui, si elle est approuvée, mettra fin aux incertitudes financières. 
La reconnaissance d'utilité publique présente des contraintes, elle est attribuée par le 
Ministère de l'intérieur par décret en conseil d'Etat. 

 
§ RESULTATS DES ELECTIONS DES MEMBRES DU C.A. 
 

Gérard SULMONT, Isabelle CHARMET et Michel THIBAUDON  étaient présents au 
dépouillement. 
Bonne participation : 60 enveloppes dont 55 suffrages exprimés, sur 80 cotisants (certains 
votants n'ont voté que pour un seul collège). 
Il y avait 7 candidats pour 7 postes, il  n'y a donc pas eu de surprise. 
Le R.N.S.A. souhaite la bienvenue à Michel JOUAN et à Sophie FRAIN.  

 
§ RE APPROBATION DU MONTANT DE LA COTISATION POUR 2010 
 

Par vote à l'unanimité le montant de la cotisation est maintenu à 20 Euros pour 2010. 
A l'avenir, en cas de modification des statuts, il faudrait réfléchir à mettre, par exemple, 
plusieurs tarifications. 

 
Clôture de la séance à 11h15 par le Président. 

 
 
 
 
 
 
Le Président                                                                                       La Secrétaire 
Gérard SULMONT                                                                         Christine REMOLEUR 


